
82e congrès Fiche d’inscription

Casablanca, 2 au 5 juin 2003

NOM du congressiste (Majuscules) >

Prénom >

Titres >

Société/Organisme >

Adresse >

Adresse

Tél. >

Fax >

E-mail >

Adresse de facturation >

Adresse

NOM des personnes accompagnantes (famille uniquement) >

Droits d’inscription

• Membre AGHTM* > 380,00 € x €

• Non-Membre* > 425,00 € x €

• Etudiant* > 55,00 € x €

• Personne(s) accompagnante(s)* > 55,00 € x €

TOTAL €

A retourner avant le 18 avril 2003 à :

AGHTM - 83 Avenue Foch
BP 39.16 - 75761 PARIS CEDEX 16

Tél. + 33 (0) 1 53 70 13 53 ou (55)
Fax + 33 (0) 1 53 70 13 40

Web Site : http://www.aghtm.org
E-mail : aghtm@aghtm.org

* dont TVA 19,60 % incluse



Je participerai aux manifestations suivantes :

Lundi 2 Juin

❍ Déjeuner offert par SAFEGE > personne(s)

Circuits de visites techniques à Casablanca au choix :
❍ Circuit 1 (groupe de 50 personnes) > personne(s)

Collecteur Ouest
“Chambre 5” Oum Er-Rbia

❍ Circuit 2 (groupe de 50 personnes) > personne(s)
Bureau Central de Conduite et agence clientèle
Station de prétraitement d’El Hank

Mardi 3 Juin

❍ Journée ONEP > personne(s)

Mercredi 4 Juin

❍ Déjeuner offert par OTV > personne(s)

❍ Soirée Lyonnaise des Eaux > personne(s)

Jeudi 5 Juin

❍ Visite station traitement Oum Er-Rbia > personne(s)

❍ Visites à Rabat > personne(s)

Circuits de visites techniques à Casablanca au choix :
❍ Circuit 1 (groupe de 50 personnes) > personne(s)

Collecteur Ouest
“Chambre 5” Oum Er-Rbia

❍ Circuit 2 (groupe de 50 personnes) > personne(s)
Bureau Central de Conduite et agence clientèle
Station de prétraitement d’ El Hank

Ci-joint, à l’appui de mon inscription, le règlement total
au dos de cette fiche :

❍ par chèque bancaire

❍ par chèque postal

à l’ordre de :
l’AGHTM - 83 Avenue Foch
BP 39.16 - 75761 PARIS CEDEX 16

❍ par Carte Visa, Eurocard, Mastercard
(American Express et Diner’s non acceptées)

N°

Date d’expiration > /

A

Le 2003

Signature

Conditions d’annulation : voir en bas de page des renseignements généraux du programme du congrès.
Nous vous rappelons que l’AGHTM se réserve le droit de supprimer l’une ou l’autre des visites inscrites au programme
si le nombre de participants est insuffisant ainsi que le droit de limiter le nombre de participants si celui-ci s’avère trop important.




